
Introduction

Déterminer les causes d’un décès suspect, mesurer la gêne 
fonctionnelle d’une victime de coups et blessures, déterminer 
l’âge d’une personne isolée, évaluer la compatibilité de l’état de 
santé d’un individu avec son maintien en garde-à-vue… les actes 
que les médecins légistes effectuent sur réquisition du procureur 
sont variés. Ils concernent des morts et des vivants, des victimes 
comme des mis en cause. Véritable groupe à part dans la profes-
sion médicale, les médecins légistes n’ont pas vocation à soigner 
mais travaillent quotidiennement comme auxiliaires de justice à 
l’interface du monde médical et du monde judicaire.   

Si un grand nombre de séries télévisées ont mis les « experts » 
sur le devant de la scène, les médecins légistes n’en demeurent 
pas moins un groupe professionnel méconnu1. On ne sait que très 
peu de choses de ces médecins et de leur quotidien professionnel 
ou des modalités à travers lesquelles se fabriquent les preuves 
médico-légales, pourtant quotidiennement utilisées par les profes-
sionnels de la justice pénale. De plus, cette discipline connait  
actuellement plusieurs transformations. Une réforme de l’organi-
sation de la médecine légale entrée en vigueur en France en 2011 
a eu pour objectif de généraliser l’entrée de la médecine légale à 
l’hôpital en mettant en place des services hospitaliers au sein  
desquels des médecins légistes « professionnels » (et non plus col-
laborateurs occasionnels du juge) travaillent quotidiennement à la 
réalisation d’expertises. Ensuite, une réforme des études médi-
cales entrée en vigueur au 1er octobre 2017 crée un diplôme 
d’études spécialisées (DES) en médecine légale, la reconnaissant 
de facto comme une spécialité médicale d’exercice, et non plus une 
surspécialité qui s’ajoute et se combine à une autre formation 
d’internat.

La recherche détaille les logiques de ce monde méconnu, fan-
tasmé et en transformation qu’est la médecine légale. Le corps 
médico-légal peut être abordé sous trois acceptions. En premier 
lieu, il fait écho au corps des médecins légistes eux-mêmes, façon-

nés par les gestes à connaı̂tre, par les manières de savoir, d’agir et 
de penser incorporées au cours d’un long processus de socialisa-
tion. Ensuite, la formule renvoie au corps violenté, tel qu’il est ex-
ploré, décrit, mesuré, éprouvé par les médecins légistes au cours 
�������������������Ǥ���ϐ��ǡ������������ƴ����-légal désigne le corps 
professionnel formé par les médecins légistes. C’est cette dernière 
acception qui est au cœur de ce texte qui s’attache à décrire la dis-
cipline médico-légale comme traversée par des processus de pro-
fessionnalisation problématiques instituant tantôt le légiste 
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Méthodologie

Cette recherche repose sur la mise en place d’un dispositif d’en-
quête associant des observations des pratiques médico-légales 
conduites en France dans le cadre du pénal (une trentaine d’autop-
sies et une centaine de consultations médico-judiciaires, notam-
ment), des entretiens avec des médecins (n=55) et des magistrats 
(n=15), et un travail sur archives. Les différents sites étudiés 
(salles d’autopsies, cabinets médicaux, directions ministérielles, 
administrations déconcentrées, permanences-parquet, cours 
d’assises, congrès de médecine légale) sont constitutifs du disposi-
tif médico-légal étudié selon deux plans distincts : le plan des pro-
tocoles qui, des ministères aux services, vise à organiser et à  
cadrer les activités médico-légales ; celui des rapports d’expertise 
établis par les médecins légistes, suivis depuis les services de mé-
decine légale jusqu’aux tribunaux.  
Quant à l’étude de l’organisation de la médecine légale et de la  

ϐ�����������ƴ��������ƴ��������ǯ�������������ǡ�������ǯ���������������ƴ��ϐ�Ǧ

quement sur un travail mené auprès de la Direction générale de 

�ǯ���������������ȋ�
��Ȍ��������������ƴ�����������������ϐ��������������

place d’un schéma directeur de la médecine légale, à travers  

notamment une série de rapports d’inspection ayant contribué à 

transformer ce schéma directeur pour l’adapter aux contraintes 

rencontrées lors de sa mise en œuvre. 



comme un expert judiciaire collaborateur occasionnel du juge et
tantôt comme un médecin spécialiste exerçant la médecine légale à 
temps plein dans des services hospitaliers dédiés. Cette tension est 
ici examinée successivement à partir des réformes de 2011 et de 
2017 qui visent respectivement à instituer la médecine légale 
comme une discipline hospitalière et comme une spécialité médi-
cale, et non plus selon le modèle de l’expertise judiciaire que la  
médecine légale a pourtant contribué à forger un siècle plus tôt2.

1. La lente constitution d’une discipline médico-légale
hospitalière

Un détour par l’histoire ǣ�������ϔ���������� ±���������������
celle du médecin légiste
L’histoire de la médecine légale révèle que cette discipline  

������ÇƸ����������������������������������ϐ����������médecin expert
et du médecin légiste. Ainsi, les choix relatifs à l’organisation des ac-
tivités médico-légales depuis l’Ancien régime jusqu’à nos jours  
oscillent entre deux conceptions opposées Ǣ�������������ϐ���������
médecin expert judiciaire – collaborateur occasionnel du juge –, et 
celle du spécialiste de médecine légale – professionnel de la disci-
pline. Envisagé en référence au modèle de l’expertise judiciaire, le 
médecin réquisitionné par le juge est d’abord un expert en méde-
cine légale, comme il en existe dans un grand nombre de spécialités 
���������������������ϐ�����Ǥ��������������ǡ������ƴ��������ƴ�����ǡ��������ư�
partir de la grille des disciplines médicales, est d’abord un spécia-
liste de médecine légale, professionnel de la discipline et doté de 
titres universitaires lui permettant d’avoir une inscription hospita-
lière, ou hospitalo-universitaire, dans cette spécialité. La nomencla-
ture actuelle des listes d’experts garde une trace de cette tension,
puisque les experts des corps morts et des corps vivants relèvent 
de la rubrique : « Domaine médico-judiciaire spécialisé » (G1), 
alors qu’il existe par ailleurs une rubrique « Médecine » (F1). La 
coexistence de ces deux rubriques rend saillants les débats qui ont 
présidé à la constitution d’une discipline médico-légale au cours 
des deux derniers siècles. La médecine légale est-elle soluble dans 
l’expertise judiciaire, ou, à l’inverse, l’institutionnalisation de cette 
discipline s’est-elle également appuyée sur l’institution médicale ? 

Les périodes successives mettent ainsi en jeu des imbrications 
différentes entre le régime de l’expertise et celui des spécialités. 

Cette oscillation entre deux pôles apparaı̂t alors comme structu-
rante de l’organisation de la discipline, depuis sa création  
jusqu’aux débats contemporains autour d’une réforme de la méde-
cine légale (cf. Tableau 1). 

Faire rentrer la médecine légale à l’hôpital : la mise en place
d’un schéma directeur « révolutionnaire »
���������������ƴ���ͳͻͲ��ǯ���ư���������������������ǡ��ư�������ƴϐ�Ǧ

nition de la médecine légale dérivée du cadre général de l’exper-
����ǡ�����������������ƴϐ�������������ƴ��������ǯ�������������������3. Ce
mouvement franchit une étape importante en 2011, lorsqu’un 
��������������������ǡ������������������������ǡ����������ƴ��ư���������ƴϐ�Ǧ
nition, avec la mise en œuvre d’un schéma directeur pour la méde-
cine légale. Cette réforme reconnaı̂t un ensemble d’acteurs effec-
tuant des expertises pour le compte de trois ministères de tutelle :
la Santé, la Justice et l’Intérieur. La Santé, via les structures identi-
ϐ��ƴ��������������ƴ��ǡ����ƴ�����������������ƴ����-légaux sur réquisi-
tions judiciaires. Dans les faits, les services enquêteurs, via ������ϐ�Ǧ
ciers de police judiciaire (OPJ), relevant d’une double hiérarchie du 
ministère de l’Intérieur et du parquet, réquisitionnent les services
médico-légaux. La chancellerie ϔ������ les actes médico-légaux. Ce 
paiement renvoie initialement à une dotation de 56 millions  
d’euros par an versée aux directeurs des CHU qui ont la charge de 
ϐ�������������������������������������������ƴ���������ƴ����Ǥ��������Ǧ
cellerie paie aussi, via les juridictions et sur frais de justice, un cer-
tain nombre d’actes, soit parce que ceux-ci ne sont pas pris en
charge par l’enveloppe, soit parce que les expertises sont effec-
tuées par des médecins travaillant hors des structures hospita-
���ư����������ϐ��ƴ��������������ƴ���ȋ��ǯ��������ư��������Ǽ réseau de 
proximité », ou d’une activité libérale de médecine de ville). Ces 
trois tutelles sont donc les trois piliers de la réforme en interaction 
avec les services médico-légaux pour organiser la plupart des 
actes.

 Le schéma directeur repose sur une organisation à trois  
niveaux – un niveau régional, un niveau départemental et un  
niveau local – articulant la médecine légale thanatologique et la 
médecine légale clinique, la première étant confrontée au pro-
blème de la technicité des actes tandis que la seconde impose de 
rendre les médecins légistes facilement accessibles aux victimes de 
violence.
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Figure du médecin expert Figure du médecin légiste

Marché professionnel
Ouvert
Tout médecin peut être requis, et le juge peut

passer outre la liste.

Fermé
La fermeture vient d’un diplôme spécialisé ou

d’un contrat dans un service dédié.

dǇƉĞ�ĚĞ�ƌĠŐƵůĂƟŽŶ�ĚĞ�ůĂ�
profession

WĂƌ�ů͛ŝŶƐƟƚƵƟŽŶ�ũƵĚŝĐŝĂŝƌĞ
KŶ�ĞŶƚƌĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ŐƌŽƵƉĞ�ƉĂƌ�ƵŶĞ�ŝŶƐĐƌŝƉƟŽŶ�ƐƵƌ�
ƵŶĞ�ůŝƐƚĞ�ĚĞ�ĐŽƵƌ�Ě͛ ĂƉƉĞů�;ƌƵďƌŝƋƵĞ�Ě͛ ĞǆƉĞƌƟƐĞ�ŽƵ�
liste des hôpitaux).

Par la profession médicale
On entre dans la profession par un diplôme
ĂƩ ĞƐƚĂŶƚ�ƵŶĞ�ƐƉĠĐŝĂůŝƐĂƟŽŶ�ĞŶ�ŵĠĚĞĐŝŶĞ�ůĠͲ
gale.

>ŝĞƵǆ�Ě͛ ĞǆƉĞƌƟƐĞ

Diffus
L’ensemble des cabinets privés ou des services
où exercent des médecins requis

Localisé
Service de médecine légale

Modalités de

financement

D ŝŶŝƐƚğƌĞ�ĚĞ�ůĂ�:ƵƐƟĐĞ
&ƌĂŝƐ�ĚĞ�ũƵƐƟĐĞ�ƉŽƵƌ�Į ŶĂŶĐĞƌ�ƵŶĞ�ĂĐƟǀ ŝƚĠ�ĚĞ�ƚǇƉĞ�
libéral

D ŝŶŝƐƚğƌĞ�ĚĞ�ůĂ�:ƵƐƟĐĞ�ǀ ŝĂ�ůĞ�ŵŝŶŝƐƚğƌĞ�ĚĞ�ůĂ�
Santé
�ŽƚĂƟŽŶ�ă�ů͛ŚƀƉŝƚĂů�ĐŚĂƌŐĠ�Ě͛ ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ�ĚĞƐ�
services de médecine légale

�ƐƐŽĐŝĂƟŽŶƐ
professionnelles

Compagnies d’experts judiciaires interdiscipli-
naires de la cour d’appel

Sociétés savantes de médecine légale

Tableau 1. L’expert et le légiste : deux figures de l’expertise médico-légale

2 Laurence Dumoulin, « La médecine légale aux fondements de l'expertise judiciaire, de l'activité de médecin légiste à la profession d'expert », Équinoxe,
1999, vol. 22, p. 65-77.
3 Voir à ce propos La médecine légale en France. Rapport du groupe de travail chargé d'étudier les problèmes de la médecine légale, Paris, Ministère de la  
Justice, 1975.
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Le niveau régional est pertinent pour l’ensemble de la méde-
cine légale thanatologique. Les autopsies s’effectuent ainsi au sein 
�������������������������������ư���������ϐ��ƴ������Ǽcentres-pivots »
et d’Instituts médico-légaux (IML). Ces services de médecine légale 
réalisent aussi des actes de médecine légale du vivant dans une 
Unité médico-judiciaire (UMJ) associée à la structure, en accord 
avec le modèle de polyvalence promu par la réforme selon lequel 
un médecin légiste pratiquant des autopsies doit également effec-
tuer une activité de consultations de victimes vivantes. Les centres
-pivots sont aussi chargés de l’animation du réseau de proximité 
exerçant au niveau local, ainsi que de la formation des médecins.  

La médecine légale clinique s’organise au niveau départemen-
���ǡ��ϐ����������������������������ƴ������������������������������Ǧ
port à ces centres, et, considérant que ces activités ne supposent 
pas un plateau technique imposant, de diminuer le nombre des
sites pour réaliser des économies d’échelle. Au nombre de 47 en 
2011, ces UMJ relèvent de trois types d’organisations (01, 02 et 
03) distingués selon leur niveau d’activité. 
 Le niveau local est cité dans la réforme, qui entendait lui laisser 
une place subsidiaire. Ce « réseau de proximité » relève d’une acti-
vité libérale, et les médecins (généralistes, du SAMU, des UMJ pri-
vées, et de divers types d’associations de médecins) qui le consti-
tuent sont payés à l’acte sur l’enveloppe des frais de justice. Le pa-
radoxe est que ce réseau, dont on attendait une mobilisation à titre 
exceptionnel, couvrait dès sa mise en place et lors des années sui-
vantes près de la moitié de la population française.  

Applicable pour les deux premiers niveaux, un principe essen-
tiel de la réforme est de salarier les médecins légistes, de la même 
façon que les professionnels des autres spécialités hospitalières. 
Ils exercent alors la médecine légale selon des statuts  
variés : praticiens hospitaliers, contractuels ou attachés pour les 
hospitaliers, chef de clinique, maı̂tres de conférences ou profes-
seurs d’université-praticiens hospitaliers, pour les hospitalo-
universitaires. Il faut ajouter les externes et les internes en stage
dans des services de médecine légale dans le cadre de leur internat 
qui, rappelons-le, concerne une autre spécialité médicale, la méde-
cine légale ne pouvant être jusqu’en 2017 un choix de formation 
effectué au moment de l’internat.  

�����ƴϐ�������ǡ������ƴ���������ư������������������������ƴ����������
magistrat au directeur du CHU, et aux chefs de services, en ce sens
qu’il ne peut plus nommer et payer à l’acte un médecin expert de 
son choix, mais qu’il doit s’en remettre aux choix des profession-
nels de l’hôpital. Cette réforme a été analysée comme une nouvelle 
étape historique par des médecins légistes, qui y voient une véri-
table « révolution » marquant une rupture nette avec un « ancien 
régime » où la médecine légale était conçue d’abord et surtout 
comme une médecine d’expertise4. Si le découpage entre ancien 
régime et révolution est séduisant, il doit être fortement nuancé, 
car la médecine légale continue d’osciller, à l’intérieur de chacune 
des périodes, entre un pôle judiciaire et un pôle médical. D’autre 
part, cette réforme d’allure budgétaire entérine une situation exis-
tant déjà dans certaines juridictions. Troisièmement, et c’est l’objet 
de la section qui suit, on peut formuler et nourrir l’hypothèse que 
se joue actuellement une restauration du modèle de l’expertise ju-
diciaire pour certains types d’actes médico-légaux. 

Une « restauration » du modèle de l’expertise ? Les révisions
du schéma directeur
Ce schéma directeur peut être nuancé par les révisions rapides 

qu’il a connues depuis 2012. En effet, celles-ci tendent à montrer 
que le régime de l’expertise judiciaire de l’homme de l’art, saisi oc-
casionnellement par la justice, est maintenu pour certains actes
médico-légaux (comme les examens de compatibilité avec la garde 
à vue (GAV) par exemple). C’est ce que nous apprend l’étude « par 
le bas » de cette réforme au sein de la juridiction où le travail de 

terrain a été le plus poussé. On y voit que le protocole d’applica-
tion locale prévu par la circulaire interministérielle de 2011, loin 
de réaliser le passage d’une activité d’expertise à une activité spé-
cialisée au sein des hôpitaux, contient le retour à une médecine 
d’expertise libérale.  

C’est notamment le cas pour la question des examens de com-
patibilité à la garde-à-vue que certains aimeraient sortir du péri-
mètre de la réforme. L’échelon local du réseau de proximité conte-
nait en puissance ce retour à un régime d’expertise judiciaire pour
ce segment de l’activité, perspective formulée clairement dans un 
rapport d’inspection interministériel de 2013, dont une des re-
commandations-clés énonce : « �Ƶ�������������������ƴ�������������
place d’un réseau de médecins libéraux portant l’appellation d’at-
�����ƴ�������ƴ���������������������������ϐ��ƴ��������������������������
liste établie par le procureur de la République »5Ǥ�������ϐ��������
médecins libéraux par l’établissement d’une liste du procureur6 et
payer ces médecins à l’acte revient à restaurer un régime d’exper-
tise pour une partie de la médecine légale du vivant. De même, il 
est proposé de recourir à des examens in situ dans les locaux de
police, et on peut constater l’écart entre les motifs avancés et ceux 
que la conférence de consensus de 2004 sur l’intervention du mé-
decin en GAV avait mis en avant. En effet, il s’agit moins de per-
mettre au médecin de décider in situ de la compatibilité de la GAV 
avec l’état de santé du mis en cause que d’éviter la mobilisation 
d’un équipage policier pour conduire ces personnes gardées à vue 
dans les locaux de l’hôpital. 

Au-delà de ces examens, c’est toute la médecine légale du  
vivant qui est marquée par la coexistence d’une logique de profes-
sionnalisation d’un corps de médecins légistes spécialisés et d’une 
logique d’expertise selon laquelle n’importe quel médecin peut ré-
pondre à une réquisition judiciaire. Certains magistrats du parquet 
observés dans leur travail au service de traitement en temps réel 
(TTR) d’un TGI de taille moyenne avancent un «�������̹��ϔ������±»
selon lequel « on ne peut pas dire aux services de police et de gen-
darmerie que toutes les victimes doivent aller à l’UMJ. Par contre on
va les envoyer à l’UMJ quand on a des situations particulières. Quand
on a des armes qui ont été utilisées, par exemple », et de poursuivre :
« on est plus coulant sur la demande d’ITT [Incapacité totale de tra-
vail] quand l’orientation de la poursuite est moins judiciaire. À
l’inverse, si c’est très judiciarisé, comme l’ouverture d’une COPJ
ȏ������������������ϔ��������������������������Ȑ�����ǯ����������������
judiciaire, on est prudent sur l’ITT ».

������ư���������ϐ���������������������ǯ�������ƴ������������������
la médecine légale apparaı̂t clairement le cheminement de l’idée
d’une médecine légale hospitalière, propice à l’émergence d’une spé-
cialité médico-légale, en cours de réalisation avec la réforme des 
études médicales de 2017 qui fait l’objet du point suivant. 

2. L’émergence d’une spécialité médicale de médecine légale

La médecine légale comme surspécialité médicale
Inscrite dans les parcours médicaux, la médecine légale est – 

en attendant que la réforme des études médicales de 2017 ne pro-
duise ses premiers spécialistes –, une surspécialité médicale qui se 
combine nécessairement avec une formation à une spécialité d’ori-
gine, allant de l’anatomopathologie à la médecine du travail, en 
passant par la pédiatrie, la médecine générale, la chirurgie ortho-
pédique ou encore la santé publique. Par conséquent, les médecins 
légistes possèdent des formations de spécialité très diverses qu’ils 
peuvent plus ou moins investir dans l’exercice de l’expertise médi-
co-légale. Entre ces spécialités multiples et les manières variables 
d’intégrer les effets judiciaires de leur activité, le processus de  
socialisation professionnelle des médecins légistes amène à mettre 
en évidence le poids de la spécialité médicale dans l’exercice quoti-
dien de la médecine légale. 

4 Renaud Bouvet et Mariannick le Gueut, «  La médecine légale au XXIe siècle :une nouvelle étape historique », Droit, déontologie et soin, 2013, n° 1, p. 59-65.
5 Les bonnes feuilles de l’IGA, n° 2014-17, octobre 2014.
6 Les « listes du procureur ǽ�����������������������������������ư���ǡ�����������������������������������ư�����ϐ��������������������ư�celles de la cour d’appel. cf.
Jérôme Pélisse, (dir.), Des chiffres des maux et des lettres. Une sociologie de l’expertise judiciaire en économie, psychiatrie et traduction, Paris, Armand Colin,
2012.



taux d'élucidation

2001 2003

agressions ordinaires 40,62 30,71

agressions sexuelles 46,67 68,00

vols simples 6,73 7,44

cambriolages 9,51 8,33

vols de voiture 7,43 8,97

vols à la roulotte 4,92 5,11

dégrad/destr. véhicules 8,71 12,63

vols de 2 roues 8,86 8,31

Autrement dit, les postures des médecins vis-à-vis de l’expertise 
médico-légale dépendent de la façon dont ils ajustent l’exercice de 
cette activité pour la justice à leur formation médicale d’origine. La 
description du parcours des enquêtés en médecine légale permet, en 
premier lieu, d’expliquer pourquoi, selon plusieurs enquêtés, « il y a
autant de parcours en médecine légale que de médecins légistes ». En
effet, on croise en médecine légale toute la diversité de la profession 
médicale, des généralistes aux spécialistes, des hospitaliers aux libé-
raux, des précaires aux statutaires de la fonction publique hospita-
lière, des professionnels aux occasionnels. L’enquête a néanmoins 
permis de repérer quelques carrières typiques adossées à divers 
segments professionnels. Les logiques qui président à ces parcours 
présentent une gamme des motifs d’engagement dans la carrière, 
depuis les passionnés du droit jusqu’aux désabusés du soin. Ces mo-
tivations diverses se déclinent dans des temporalités différentes se-
lon que chez certains, dès le plus jeune âge, la lecture de romans po-
liciers stimule des vocations, là où d’autres ont croisé des réquisi-
tions dans l’exercice routinier de la médecine, ou ont obtenu un 
poste à la faveur de la création d’une unité médico-judiciaire dans le 
contexte de la réforme de la médecine légale. L’étude des pratiques 
concrètes a permis d’enrichir cette carte des experts en étudiant 
comment la spécialité d’origine des légistes travaille l’exercice de 
l’expertise.

�ǯ�����Ƹ�������������������ǯ������ϐ�������������ư��������������Ǧ
nels principaux – �����ϐ��ƴ���������ư�������Ǽ������������ǽ7 et du « bon
médecin » – à partir desquels les médecins légistes règlent les rela-
tions entre leur formation de spécialité et les attentes judiciaires qui 
tendent à faire d’eux des auxiliaires techniques du juge. La tension 
entre deux modèles de référence, celui des spécialités médicales et 
celui de l’expertise judiciaire, est résolue diversement par les méde-
cins qui aménagent leurs pratiques en référence à l’un ou l’autre. 
Pour les « bons experts », le passage de la spécialité d’origine à 
l’exercice de la médecine légale procède d’une logique de conversion 
professionnelle où tout se passe comme si la spécialité d’origine 
était un simple titre d’accès à l’activité expertale, qui ne vient pas en 
����ϐ��������������Ǥ����������������ǡ�������Ǽbons experts » que
« bons médecins », la casquette d’expert ne vient pas supplanter 
celle du spécialiste, mais se combine avec elle. La socialisation à l’ex-
pertise s’enracine alors dans une socialisation antérieure puissante, 
qui est celle de la façon dont les professionnels ont jusqu’alors
appris à exercer la médecine. 

Une réforme des études médicales pour faire entrer la
médecine légale à la faculté : la mise en place d’un Diplôme
d’études spécialisées
Une seconde réforme, entrée en vigueur au 1er octobre 2017, 

prolonge le mouvement de professionnalisation initié par la mise en 
place de services hospitaliers de médecine légale : la création d’un 
Diplôme d’étude spécialisée (DES) en « médecine légale et expertise 
médicale », dans le cadre d’une vaste réforme des études médicales, 
institue en spécialités un certain nombre de domaines de la méde-
cine qui constituaient jusqu’alors des surspécialités. Cette profes-
sionnalisation n’en demeure pas moins problématique, car elle est 
porteuse d’une tension entre expertise et spécialité à travers ces 
tentatives « �ǯ���ƴ��������ǯ��ϐ�������ƴ�����������������������������������
resserrer leur connexion à des systèmes d’emploi »8. C’est alors tout
le système d’articulation entre spécialité et expertise qui est renver-
sé. Après avoir construit les parcours de médecins légistes sur l’idée 
que des détenteurs de titres de spécialités diverses se sur-

spécialisaient en médecine légale, on se dirige vers un modèle où 
des médecins légistes de spécialité auront probablement à se  
sur-spécialiser dans des domaines variés de la médecine pour  
�����ƴ�������������ƴ��������ƴ����������������ƴ��ϐ�����ƴ���������������Ǧ
lentés qu’ils auront à prendre en charge.  

Conclusion : une professionnalisation des médecins légistes par
la spécialisation de leur discipline

��������������������������ϐ������������������������������������Ǧ
tion de la médecine légale en éclairant deux séquences récentes au 
terme desquelles la médecine légale accède au rang de spécialité 
médicale. L’intérêt d’éclairer ces processus de professionnalisation 
originaux dépasse largement cette seule discipline – à l’intersection 
de l’expertise judiciaire, de la profession médicale et de la justice –, 
car elle permet, par sa position d’interface, de mieux comprendre les
dynamiques de ces institutions. Ce texte a ainsi montré que les mé-
decins légistes ne sont pas des experts judiciaires au sens tradition-
nel, mais que les actes constituant leur quotidien professionnel relè-
vent du cadre hospitalier et sont construits par une formation de
plus en plus spécialisée. La médecine légale n’est dorénavant plus 
������������ƴ���������������������ƴ�����������������������������������ϐ�Ǧ
nance et consomme des rapports d’expertise, mais tend à devenir 
une discipline médicale autonome régulée comme une spécialité  
depuis les Centres hospitalo-universitaires. Moins « experts », les
médecins légistes sont alors en passe de devenir des « spécialistes ».  
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Gouvernement et action publique, vol. 6, n° 4, p. 101-126.

Maillard, J. de, 2017, Polices comparées, Paris, LGDJ.

Maillard, J. de, Zagrodzki, M., 2017, « Styles de police et légitimité 
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gués collectifs au pénitencier de Saint-Jean-du-Maroni, Guyane 
française », Criminocorpus, revue hypermédia.
http://criminocorpus.revues.org/3570

Sanchez, J.-L., 2017, « Le traitement par l’historien du bagne
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